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Dommages-intérêts de THAURFIN ltd 
 

50M$ sont un minimum en ne considérant que les pertes générées depuis le début de l’intervention 
de Ir Pol HUART comme consultant de JEKA sarl qui a commencé en 2012. 

 
Relatifs à la mise en valeur de la minéralisation aurifère 
 
L'addition de tous les coûts de production donne lieu aux « all in sustaining costs» (AISC). 
Dans la mesure où le cout énergétique est prépondérant et qu’une ferme solaire permettra de réduire 
drastiquement ce cout, un AISC de 1000$/Oz est réaliste. 
 
Ayant commencé ce projet en janvier 2013, nous pouvons considérer qu’un début de production de 
100.000Oz par an aurait commencé dès 2018, après les études et après avoir obtenu des PE. Ce niveau 
de production considère des réserves de 2Moz exploitées pendant 20ans. 
 
Nous pouvons considérer un cours moyen de 1400$/Oz depuis 2018 
 

 
La perte de profit est de 200M$ sur 5 ans  
 

Production 100000 Oz par an 

Prix Oz 1400 $/Oz 

all in sustaining costs 1000 $/oz 

Nbre d'années 5  
Perte 200 000 000 USD 

 
Puisque les événements ont conduit à ce que Thaurfin ltd soit titulaire des 3PR en ayant perdu  une 
fraction de la mise en valeur des 37PR, nous pouvons considérer le préjudice causé à Thaurfin ltd à 
200M$ qui serait le montant légitime à réclamer ; 50M$ est donc absolument légitime en ne 
considérant que le préjudice sur l’or 
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Relatifs à la mise en valeur des itabirites 
 
Si nous considérons la perte relative à la mise en valeur du fer, le préjudice prend un tout autre ordre 
de grandeur.  En effet, le mail adressé le 7 janvier 2013 au Bâtonnier Jean Mbuyu qui est devenu le 
mandataire en mines de la société Thaurfin ltd exprime bien l’intérêt pour le fer qui est spolié par Dan 
Gertler. 
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Depuis 2013, le préjudice de cette spoliation est gigantesque puisque la prospection des itabirites 
serait terminée. Elle aurait déterminé des réserves bien plus élevées que laissait supposer la 
prospection réalisée en 1974 par SICAI/TRACTIONNEL comme le montre le dossier publié à l’URL 
http://www.thaurfin.com/reserve-minerai-de-fer.pdf . 
 
Nous constatons que l’extrapolation de la prospection de surface de cette étude sur une profondeur 
(non justifiée) de 70m donne des ressources de 968Mtonne de minerai @65,3%Fe en considérant une 
densité des itabitites non mesurée de seulement 3t/m3. 
 
La teneur exceptionnelle de ces itabirites provient du lessivage provoquée par les flux aqueux de la 
phase terminale de consolidation du massif granitique voisin, la phase hydrothermale. Sachant que le 
densité de l’hématite est d’environ 5t/m3, la densité des itabirites lessivées de 3t/m3 est très 
probablement sous-évaluée.  
 
De plus, nous constatons que la géométrie de ces itabirites est similaire à la géométrie du gisement de 
fer de la mine suédoise de Kiruna qui est toujours en exploitation à une profondeur de 1000m.  
 
Les réserves consistes dans le sous-groupe des ressource qui ont été découvertes et qui peut être 
extraite avec profit, confirmé par une étude d’exploitation. 
 
Les réserves prouvées ou réserves 1P sont les réserves dont l'existence physique a été prouvée avec 
une probabilité supérieure à 90 %. Il s'agit d'une ressource 1P dont l'exploitation est jugée rentable 
dans les conditions économiques et techniques actuelles. Elle correspond généralement à une 
estimation basse de ce qui pourra être extrait. Ce sont ces réserves prouvées qui donne le valeur du 
gisement. 
 
Durant ces 10 années de perdues depuis 2013, la spoliation des 3 permis miniers dont Thaurfin est 
actuellement titulaire a provoqué l’absence d’étude de prospection, d’étude d’exploitation et d’étude 
de logistique qui aurait permis de mettre en valeur un gisement de dizaine de btonnes d’une valeur 
économique gigantesque. 
 
La société Thaurfin ltd n’est pas la seule à être préjudiciée par les turpitudes des autorités d’avoir spolié 
ses 3PR pour tenter de légaliser les 36PR inexistants octroyés à Dan Gertler. 
 
En effet, l’exportation de 50Mt par an de minerai de fer tel que Thaurfin ltd le projette a fait perdre 
des milliards de USD à la République qui aurait financé le transport fluvial innovant, le port en eau 
profonde de Banana, le chemin de fer Kinshasa/Banana et le chemin de fer de la mine à Kisangani. 
 
Cette exportation de 50Mt de minerai de fer doit aussi financer un barrage de 2000MW en amont de 
Kisangani ainsi qu’une sidérurgie moderne, c’est-à-dire toute une infrastructure que tout Etat 
souverain à besoin. 
 
C’est le message transmis par notre lettre TH-003-23 à Madame la Gouverneur de la Province Tshopo 
et dont les Ministre des Mines et de la justice ont été en copie. 
 
Nous attendons toute démarche apaisée des Autorités respectueuses des intérêts de toutes les 
parties. 
 
Quoiqu’il en soit les dommages-intérêts de 50M$ pour la société Thaurfin ltd est un minimum vu 
l’ampleur des délits commis par cette spoliation. 
 

http://www.thaurfin.com/reserve-minerai-de-fer.pdf
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